
 

Commission Santé Sécurité et Conditions de travail Centrale - CSEC 

Réunion du Vendredi 27 mars 2020 de 10H00 à 12H00 

Président de la CSSCT Centrale : Pierre-Alain Coget (Directeur des Affaires Sociales) 
Assisté de : 

• Anne-Sophie Duval (Responsable des affaires sociales DAS UES Capgemini) 
 

Représentant CFE-CGC :  Alain Jammes (élu titulaire CSEC) 

Invités par la direction :  

• Jacques Sabatier (Responsable CRES) 
• Frédéric Abadie (Secrétaire du CSEC) 

 
Ordre du jour et déroulement de la séance 

 

1. Élection du secrétaire de séance 

Christophe Lovergne a été désigné secrétaire de séance à l’unanimité des membres présents. 
 

2. Actualité législative et réglementaire 

Le président de la CSSCT-C présente les mesures adoptées par le gouvernement dans le cadre de la 
loi d’urgence sur le Covid-19. 
 

Loi d’urgence pour faire face à l’épidémie Covid-19, adoptée le 22 mars 2020 
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Ordonnances adoptées en conseil des ministres le 25 mars 2020 et publiées au JO le 26 mars 2020  
 

 

 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
  



 

 
3. Informations relatives aux dispositions mises en place pour limiter la propagation du coronavirus 

et préserver la santé des salariés  

La direction rappelle aux membres de la CSSCT Centrale les mesures qui ont été mises en place pour 
préserver l’ensemble des salariés, ces mesures sont conformes aux directives du gouvernement, et 
tous les salariés reçoivent régulièrement un rappel sur ces mesures. 
 

Taux d’occupation des sites de l’UES au 25 mars 2020 
 
Au 26 mars 2020, la situation sur les sites est la suivante : 

• 36 sites fermés et 27 sites ouverts. 
• 97,73% des salariés des sociétés de l’UES (24 716 salariés) sont en télétravail. 
• 1,72% en clientèle. 
• 0,55% sur sites Capgemini. 

 

 
 
 



 

 
 

En synthèse pour chaque CSE de l’UES (chiffres du 26 mars 18H00) 
 

 
 
  



 

Dispositif d’arrêts maladie : modifications règlementaires intervenues le 23 mars 2020 
 

 

Attestations de déplacements 

 

 



 

Communications de la direction 
 

 
 
 
4. Présentation de l’instance et des membres de la CSSCT C (accord relatif à l’organisation sociale 

de l’UES Capgemini en date du 5 mars 2019)  

Ce point est reporté à une prochaine CSSCT-C. 
  
 

Fin du CR 


